
EVRE 
départeme nt 

D-2024-l-2, Î
ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la véloroute 58VR6-

entre le pont de la Jonction et le pont des Religieuses 
Commune de SERMOISE SUR LOIRE 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental de la Nièvre, 

VU la loi n
° 

82.213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et Régions, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU les protocoles d'accord en vue de la mise en superposition de gestion du domaine public 

fluvial du 2 septembre 2003 

VU la convention de superposition de gestion du domaine public fluvial du 20 octobre 2003, 

VU l'arrêté n
° 

D-2024-652 du 26 août 2024, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU la demande de l'entreprise BBF en date du 27 septembre 2024, 

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux d'abattage et de dessouchage d'arbres, il y a 

lieu d' interdire temporairement la circulation de tous les usagers de la véloroute, 

ARRETE 

Article l': 
Du 3 octobre 2024 au 25 octobre 2024, la circulation des usagers de la véloroute sera 

interrompue sur la véloroute 58 VR 6 entre le pont de la jonction et le pont des Religieuses, 
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